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Assemblée
générale
C’est le 22 janvier, à 14 h 30,
que se tiendra l’assemblée
générale de l’association d’his-

toire locale Montigny Autre-
fois, salle du parc, Espace
Europa Courcelles.
La traditionnelle causerie
traitera de l’option en 1872 à
Montigny-lès-Metz et en

Alsace Moselle et sera suivie
du verre de l’amitié.

Travaux
et circulation
A compter du mercredi
19 janvier, pour permettre le
bon déroulement des travaux
de réalisation de deux avaloirs,
le stationnement des véhicules
sera interdit et considéré
comme gênant à l’angle des
rues du Docteur-Bardot et

Grange-Le-Mercier.
La circulation se fera, en
chaussée rétrécie pour les
véhicules.

Interdiction
A compter du lundi 31 jan-
vier, pour permettre le bon
déroulement des travaux d’éla-
gage avec mise en place d’un
camion nacelle au droit de
l’immeuble 49-51 rue Charles
de Gaulle, le stationnement
des véhicules de toutes caté-
gories sera interdit et consi-
déré comme gênant en face,
selon la signalisation mise en
place.
La circulation se fera en
chaussée rétrécie pour les
véhicules de toutes catégories,
selon la signalisation mise en
place.

Après deux déménagements l’année
écoulée, 2011 devrait être placée
sous le signe de la stabilité pour

Sauv’Equi. Après Rezonville et Cheuby,
l’association de sauvetage d’équidés mal-
traités ou abandonnés prend peu à peu ses
marques à Volmerange-lès-Boulay.
Réunis en assemblée générale à Monti-
gny-lès-Metz (adresse alors de son siège
social), ses adhérents ont dressé le bilan
des activités passées.
Premier constat : Sauv’Equi compte
aujourd’hui dix-neuf protégés, tous à adop-
ter mais, attention, « par des personnes
responsables et respectueuses », insistent
ses administrateurs.
Qu’ils s’agissent de jeunes pur-sang pour
cavaliers confirmés, ou de chevaux retrai-
tés, ou accidentés à placer comme animaux
de compagnie, chacun d’entre eux a besoin
d’attention, entre sorties régulières et pan-
sages, visite vétérinaire pour les vaccins et
vermifuges ou passage du maréchal-ferrant.

Le cheval : lien d’insertion
sociale
Bref, avoir un cheval, un âne ou un
poney, comme tout animal, demande un

certain budget et surtout du temps à leur
consacrer en contrepartie d’un bonheur
sans pareil qui peut durer jusqu’à une
trentaine d’années pour les plus vaillants.
Céline, Cécile et les fidèles bénévoles qui se
relayent au refuge le savent bien.
Les membres de centres d’aide par le
travail et résidants d’instituts médico-édu-
catifs, avec qui l’association a, entre autres,
signé des conventions, en ont bien cons-
cience aussi en venant, accompagnés de
leurs éducateurs, se familiariser à ce magni-
fique animal, dans son environnement mais
sans monter sur son dos. Un volet social
qui tient à cœur à Serge Daniel, le nouveau
président de Sauv’Equi, présent depuis ses
débuts, il y a un peu plus de trois ans.
« Notre activité d’accueil de groupes va
retrouver son rythme habituel. Je suis con-
fiant. » Il en profite pour lancer un appel :
«On a toujours besoin de bénévoles dévoués
et disponibles pour répondre à la demande
des visiteurs et, bien sûr, s’occuper quoti-
diennement des pensionnaires. »

Parrainer un cheval :
un enjeu capital
« L’autre nécessité demeure le parrainage,

levier essentiel
pour l’association » selon Christophe Fride-
ritzi, le trésorier sortant qui laisse une
comptabilité saine, avant de passer la main
à Solange Le Nours, aidée de Christelle
Boulanger.
Financièrement, la survie du refuge
dépend en effet des parrainages et des
adoptions des équidés, des adhésions et
des dons, donnant lieu à une déduction
fiscale.
Reconnue d’intérêt général, Sauv’Equi ne
peut compter que sur elle-même et sur ceux
qui la soutiennent, faute de subventions.
D’où l’intention de son nouveau comité
de faire encore plus parler d’elle pour conti-
nuer sa mission.

Comité
Le nouveau comité Serge Daniel, prési-
dent ; Virginie Dedola, vice-présidente ;
Solange Le Nours, trésorière ; Chantal
Boyon, secrétaire ; Carine Brocard-Dedola,
Stéphanie Penard et Christelle Boulanger,
administratrices.

Renseignements : Sauv’Equi, 30,
chemin de Helstroff 57220
Volmerange-lès-Boulay ou
http://www.sauv-equi.fr
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Sauv’Equi
persiste et signe
L’association Sauv’Equi marche d’un bon pas. Ses protégés, les meilleurs amis de
l’homme, en appelle à la générosité de tous.

notez-le

Serge Daniel,
président de
Sauv’Equi est
confiant dans
l’avenir de
l’association.
Photo RL

Recensement
Comme l’an passé, la
collecte d’informations sur
les habitants deMontigny-
lès-Metz se déroulera du
20 janvier au 26 février,
auprès d’un échantillon
d’adresses.
Les agents recenseurs
sont identifiables grâce à
une carte officielle trico-
lore sur laquelle figurent
leur photographie et la
signature du maire.
Ils déposeront au domi-
cile des personnes recen-
sées les documents sui-
v a n t s : f e u i l l e d e
logement, bulletin indivi-
duel ainsi qu’une notice
d’information. Les ques-
tionnaires seront récupé-
rés après avoir été remplis
(l’agent recenseur peut
éventuellement vous aider
à les remplir).
Votre réponse est impor-
tante. Aux termes de la loi
du 7 juin 1951, participer
au recensement est une
obligation.
Pour savoir si vous êtes
recensés cette année ou
pour obtenir des rensei-
gnements complémentai-
res, contacter votre mairie,
tél. 03 87 55 74 04, ou
population@montigny-
les-metz.fr
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